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AVANT-PROPOS

Ce dossier est une application de la méthodologie, développée pour l’Agence de
l’Eau Rhin-Meuse, pour la mise en place des périmètres de protection des captages
d’alimentation en eau potable dans le bassin ferrifère lorrain, sur le puits de Paradis,
situé dans le bassin Sud.

Ce puits a été classé dans la catégorie des captages situés au centre de grand
bassin minier.

L’objectif est de présenter, à travers l’application de la méthodologie à l’exhaure
du puits de Paradis, la démarche méthodologique à suivre et de fournir une
description des éléments indispensables à réunir pour l’élaboration des périmètres
de protection. :

Le puits de Paradis a été repris par le Syndicat Intercommunal des Eaux (SIE) du
Soiron en 1995 à l’arrêt des exhaures minières par la société Lormines.

Il assure environ 50 % des besoins du Syndicat. Le dossier présenté pour la
demande d’autorisation de pompage est de 6.000 m3/j.

.

Ce puits a déjà fait l’objet d’un dossier préalable à l’avis de l’hydrogéologue
agréé. Une fois l’avis rendu, il a été soumis au Conseil Supérieur de 1’Hygiène
Publique de France, qui a donné le 18/2/97 un avis défavorable à la délimitation des
périmètres de protection proposés. Des informations complémentaires sur le
recensement de sources de pollution et sur la qualité des eaux exhaurées ont été
demandées.
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FICHE SIGNALETIQUE DU PUITS DE PARADIS

Puits V de Paradis Numéro national : 137-7- 112

Coordonnées Lambert :
[ = 864,02 y = 1171,98 z=240m

Vom du Syndicat ou de la collectivité :
Syndicat Intercommunal des Eaux du Soiron

Vombre de collectivité desservies : 41 communes
juboué,  Abbeville, Boncourt, Conflans en Jamisy, Fléville-Lixières, Friauville,
3iraumont, Hatrize, Jeandelize, Labry, Mouaville, Olley, Ozerailles, Paradis, Puxe,
rhumereville, Batilly, Doncourt, Jouaville, Saint Aïl, Saint Marcel, Allamont,
3rainville, Bruville, Chambley, Charey, Dampvitoux, Dommartin, Hageville,
lannonville, Labeuville, Lachaussée, Latour, Rembercourt, Saint Benoit, Saint Julien,
sponville, Ville sur Yron, Villers sous Pareid, Waville, Xonville, Homécourt,
VALLEROY-Moineville,  Moutiers  (vente en gros).

3asGn minier : Bassin Sud Catégorie/méthodologie : captage au
centre d’un grand bassin minier.

situation dans le bassin minier : implanté au Sud de la concession
l’Auboué-Moineville

Renseignements sur l’Unité de Production d’Eau Potable :
Le puits a un diamètre de 4 m et une profondeur de 242,66 m. Il est équipé de deux
pompes de débit nominal unitaire 500 m3/h placées à 210 m sous la surface du sol et
de deux colonnes de refoulement (0400 mm). La capacité des pompes est de
24 000 m3/j.

Unité de traitement :
Pré Traitement = floculation et filtration
Traitement = micro filtration, décarbonatation, nanofiltration, dégazage.
Mélange des eaux, stérilisation et distribution.

Débit visé par la DUP : 6 000 m3/j
place du captage dans les ressources du Syndicat :

ESources du Soiron Production Distribution
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